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Réglementation de la DIR Nationale D & DIR DN 9 GAM Sud-Ouest 
 

Au sol, cheval  d’arçons, anneaux, barres parallèles, fixe 
� Un enchaînement libre d’au moins  6 éléments du Code FIG EN VIGUEUR  
� La note finale d’un exercice sera établie par l’addition de la note A et de la note B. 

�

&�
���
�
��� Chaque exercice est évalué selon deux critères : 
 

1. Secteur A : valeur matérielle du mouvement  
o la note A :  incluera par  addition 

� la valeur des 6 meilleurs éléments.( la sortie et les 5 meilleurs du mouvement). 
� la valeur d’au moins 3 groupes d’élément au choix ( sur 4 ) plus le groupe de la sortie. 
� pas de valeur pour des bonifications de liaison. 

 
2. Secteur B : évaluation de la prestation de l’exercice 

o La note B : obtenue par soustraction des 10 points d’exécution, la totalité des déductions relatives 
aux erreurs esthétique, d’exécution, technique et de composition : 

 

 

����������	
�  
1. Difficulté :  Grilles d’éléments du code en vigueur  

 les six meilleures difficultés seront comptabilisées (la sortie et les 5 meilleures valeurs du mouvement). 
� La réglementation générale reprend la version du code de pointage en vigueur 
 
 

2. Groupes d’éléments : 
 

o Trois groupes au choix sur les quatre  parmi ceux du Code FIG 
o Le nombre d’élément par groupe n’est pas limité. 
o Un aménagement zone concerne les sorties en B = + 0,3 

 

3. Bonification, valorisation : 
 

o Aucune bonification accordée pour des liaisons 
 

4. Exécution : sur 10 
 

o Code de Pointage FIG en vigueur �  petites, moyennes, grosses fautes et chutes 
o Une pénalité de un point sur la note finale par élément manquant si le mouvement ne totalise pas 
un minimum de six difficultés du code de pointage.  
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a) 2 essais ; 2 sauts différents autorisés, le meilleur est pris en compte 
b) Hauteur de la table de saut : 1,35 m (Code FIG) 
c) Possibilité de 2 tremplins sans pénalité. 
d) La note de départ du saut est celle du Code FIG en vigueur 
e) Jugement : voir Code FIG

- Difficulté �  la sortie et les 5 meilleures valeurs du mouvement 
- Groupes d’éléments � 1,50 points max � 3 au choix sur les 4 du code à 0,50 pt 
- Sortie � 0.50 pt max � en B ou C = + 0.3  ; en D et + = + 0.5 
- Point de bonification � 0,00 point Aucune bonification. 

- Exécution  � 10,00 points   ( voir code de pointage) 
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Réglementation de la DIR Nationale E & DIR DN 10 GAM Sud-ouest 
 

Au sol, cheval  d’arçons, anneaux, barres parallèles, fixe 
� Un enchaînement libre d’au moins  5 éléments du Code FIG et/ou des éléments répertoriés Zone SO 
� La note finale d’un exercice sera établie par l’addition de la note A et de la note B. 
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��� Chaque exercice est évalué selon deux critères : 
 

3. Secteur A : valeur matérielle du mouvement  
o la note A :  incluera par  addition 

� La valeur des 5 meilleurs éléments (la sortie et  les 4 meilleures valeurs du mouvement). 
� la valeur d’au moins 2 groupes d’élément au choix ( sur 4 ) plus le groupe de la sortie. 
� Pas de valeur pour des bonifications de liaison. 

 
4. Secteur B : évaluation de la prestation de l’exercice 

o La note B : obtenue par soustraction des 10 points d’exécution, la totalité des déductions relatives aux 
erreurs esthétique, d’exécution, technique et de composition : 
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5. Difficulté :  Grilles d’éléments du code en vigueur et grilles des éléments répertoriés SO. 

 les cinq meilleures difficultés seront comptabilisées (la sortie et les 4 meilleurs). 
 

� La réglementation générale reprend la version du code de pointage en vigueur 
o La valeur de difficulté est limitée à 1,00 point. 
o Les éléments C et supérieurs sont considérés comme des B  (y compris pour les sorties) 

 

 
 
 

6. Groupes d’éléments : 
 

o Deux groupes au choix sur les quatre  parmi ceux du Code FIG 
o Les éléments répertoriés ne remplissent aucun groupe d’élément. 
o Le nombre d’élément par groupe n’est pas limité. 
o Un aménagement Zone SO concerne les sorties en B = + 0,3 

 

7. Bonification, valorisation : 
 

o Aucune bonification accordée pour des liaisons 
 

8. Exécution : sur 10 
 

o Code de Pointage FIG en vigueur � petites, moyennes, grosses fautes et chutes 
o Une pénalité de un point sur la note finale par élément manquant si le mouvement ne totalise pas un 
minimum de cinq difficultés du code de pointage et/ou répertoriées FFG.  
o Les pénalités du code spécifiques aux agrès (arrêt, siège, abaissements de position, pose des pieds à la 
fixe…, voir les éléments listés zone ) ne sont pas appliquées sur les éléments répertoriés Zone SO . 
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a) 2 essais ; 2 sauts différents autorisés, le meilleur est pris en compte 
b) Hauteur de la table de saut : 1,35 m (Code FIG) 
c) Possibilité de 2 tremplins sans pénalité. 
d) La note de départ du saut est celle du Code FIG en vigueur note de départ max= 3,8 points 
e) Jugement : voir Code FIG 
 

- Difficulté � 1,00 point max la sortie et  les 4 meilleures valeurs du mouvement 
- Groupes d’éléments � 1,00 point max � 2 au choix sur les 4 du code à 0,50 pt 
- Sortie � 0.30 point max � en B ou supérieure = + 0.3   
- Point de bonification � 0,00 point Aucune bonification. 
 =     2,30 points max  

- Exécution  � 10,00 points �              ( voir code de pointage) 

 Elements FFG A B C et sup. 
Valeur Pas de valeur 0,1 0,2 0,2 


